
Annexe 2 L’Affectation du Résultat 

 
 

• Article L. 2311 – 5 du Code Général des Collectivités Territoriales  
 
L’affectation du résultat de l’exercice n-1 se fait après le vote du compte administratif. 

 
Seul le résultat excédentaire de la section de fonctionnement au titre des réalisations du 

compte administratif fait l’objet d’une affectation par décision du conseil municipal. Le résultat à 
affecter est le résultat cumulé, c’est à dire le résultat de l’exercice n-1 tenant compte du report du 
résultat de fonctionnement de n-2. 
 
 L’affectation de résultat décidée par le conseil municipal doit au moins couvrir le besoin de 
financement de la section d’investissement n-1, tel qu’il apparaît au compte administratif. Le besoin de 
financement de la section d’investissement est le cumul du résultat d’investissement de clôture 
(déficit ou excédent : D001 ou R 001) et du solde des restes à réaliser (déficit ou excédent). 
 

La quote-part de résultat n-1 affecté doit au minimum correspondre au montant du virement de la 
section de fonctionnement prévu au titre de l’exercice n-1, en recette sur la ligne budgétaire 021, en 
section d’investissement, et en dépense sur la ligne 023 de la section de fonctionnement. En effet, le 
virement prévu fait partie du plan de financement des investissements, il doit donc être utilisé 
conformément aux prévisions, sauf si une décision modificative d’annulation intervient pour une 
opération. 

 
Pour déterminer le besoin de financement de la section d’investissement à l’issue d’un 

exercice budgétaire, il convient : 
 
- de s’assurer que le déficit ou l’excédent de clôture de la section d’investissement au 
compte administratif este identique à celui qui apparaît au compte de gestion ; 
 
- de s’assurer que les restes à réaliser ont été sincèrement évalués : voir annexe 6 
« sincérité des restes à réaliser »). 

 
             Si l’excédent de fonctionnement cumulé apparaissant au compte administratif ne suffit  
pas pour couvrir le besoin de financement de la section d’investissement, cet excédent doit être 
affecté en totalité et aucune quote-part ne peut en être reportée en recette de fonctionnement. 
Dans ce cas, la collectivité doit mobiliser d’autres ressources de fonctionnement pour équilibrer 
cette section au budget de l’année suivante ou bien elle doit limiter les dépenses prévisionnelles 
de  ladite section. 
 
 La réalisation de l’affectation nécessite l’émission d’un titre de recettes au compte 1068, justifié 
par la délibération d’affectation. Pour la part non affectée, le report ne nécessite pas l’émission d’un titre 
mais se limite à une inscription sur une ligne budgétaire de la section de fonctionnement (R002). 
 
 Le solde d’exécution de la section d’investissement du compte administratif est purement et 
simplement reporté, quel qu’il soit, en section d’investissement sur la ligne budgétaire 001.  
 
 La part de résultat cumulé de fonctionnement n-1 qui excède le besoin de financement de la 
section d’investissement peut être, au choix de l’assemblée délibérante, soit affectée en complément de la 
somme correspondant à l’affectation minimale, déterminée comme indiquée ci-dessus, soit simplement 
reportée en section de fonctionnement (R002). 
 
 
 



 Un budget qui intégrerait une affectation de résultat effectuée en méconnaissance des règles 
rappelées ci-dessus (et en particulier sur la base d’un besoin de financement de la section d’investissement 
incorrectement évalué ou insuffisamment comblé) serait insincère donc déséquilibré et il serait susceptible 
d’être déféré à la chambre régionale des comptes. 
 
 

 
Présentation synthétique de l’affectation du résultat : 

 Elle doit : 
 

 1) couvrir le besoin de financement de la section d’investissement de l’exercice n-1 (BFI = D001 
ou R001 +/- solde des restes à réaliser sincèrement évalués) 
 
 2) faire l’objet d’une délibération puis d’une prévision de recette, et d’un titre de recette au compte 
1068 au budget de l’exercice n 
 
 3) pour le reste de l’excédent de fonctionnement, le cas échéant, suivant le choix de l’assemblée 
délibérante  : R1068 (en section d’investissement)  

               ou R 002  (excédent de fonctionnement reporté) 
  


